


ARTICLE 1 : Les membres 
Pour Ãªtr membre de l'association, il faut Ãªtr Ã¢g d'au moins 15 ans ; les mineurs doivent 
prÃ©sente une autorisation des parents stipulant qu'ils ont pris connaissance des statuts et du 
rÃ¨glemen intÃ©rieur 
Tout membre peut souscrire une cotisation Ã vie ; son montant est fixÃ Ã 20 fois le prix de la 
cotisation. 
Le Conseil, qui est statutairement habilitÃ Ã fixer le montant de la cotisation annuelle et de 
l'abonnement au bulletin, peut dÃ©cider s'il le juge opportun, de remettre partie de son mon- 
tant Ã certains membres ou Ã certaines catÃ©gorie de membres (scolaires, couples, etc.); cette 
dÃ©cisio n'est valable que pour l'annÃ© en cours. 
Tout membre peut payer d'avance sa cotisation annuelle pleine pour les deux annÃ©e suivant 
l'exercice en cours. 
Le titre de membre bienfaiteur est confÃ©r chaque annÃ© Ã tout membre ayant rÃ©gl une coti- 
sation Ã©gal Ã au moins trois fois le montant de la cotisation annuelle au bulletin. 
Les cotisations sont payables par les membres lors de leur inscription pour l'annÃ© en cours 
puis chaque annÃ© avant le 3 1 mars; Le dÃ©la de radiation aprÃ¨ relance est de 2 mois. 
La liste des membres Ã jour de leur cotisation sera affichÃ© Ã partir du ler avril de chaque 
annÃ© dans les locaux de l'association. 
Les membres s'engagent Ã respecter les statuts et le prÃ©sen rÃ¨glemen intÃ©rieu (un exem- 
plaire leur en sera remis lors de l'adhÃ©sion) ainsi que tout rÃ¨glemen particulier Ã©tabl par le 
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Conseil, notamment pour l'usage de la bibliothÃ¨qu et des collections de l'association, pour 
les sorties ainsi que pour les publications dont elle assure l'Ã©dition 

ARTICLE 2 : Les sections et groupes locaux 
Sous le contrÃ´l du Conseil d'Administration de l'association, les sections et groupes locaux 
assurent le dÃ©roulemen des activitÃ© et manifestations scientifiques de l'association. En par- 
ticulier, les sections sont appelÃ©e Ã se prononcer sur l'opportunitÃ de la publication des 
notes, mÃ©moires ouvrages et rapports relevant de leur spÃ©cialitÃ 

ARTICLE 3 : Le Conseil d'Administration 
Les administrateurs doivent Ãªtr majeurs et avoir une anciennetÃ d'au moins deux ans au 
sein de l'association, s'engager lorsqu'ils sont dÃ©lÃ©gu de section Ã assister en cours d'an- 
nÃ© Ã 5 sÃ©ance au moins du Conseil d'Administration et Ã participer activement aux tÃ¢che 
de l'association. 
Les membres de nationalitÃ Ã©trangÃ¨ peuvent prÃ©tendr aux fonctions de membres du 
Conseil d'Administration, toutefois leur nombre au sein du Conseil ne devra pas dÃ©passe 25 
pour 100. 
Les dÃ©cision du Conseil d'Administration sont prises Ã la majoritÃ simple des prÃ©sent ou 
des reprÃ©sentÃ Ã main levÃ©e toutefois, exceptionnellement sur la demande d'au moins un 
tiers des administrateurs prÃ©sent ou reprÃ©sentÃ© une question particuliÃ¨r peut faire l'objet 
d'un scrutin secret. En cas de partage des voix, la voix du PrÃ©siden est prÃ©pondÃ©rant 
Lorsqu'il est question de personnes, et en particulier pour l'Ã©lectio du bureau (article 7 des 
statuts), le scrutin secret est de droit. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux 
admissions de membres nouveaux. 
Le nouveau Conseil d'Administration, lors de sa premiÃ¨r rÃ©unio suivant l'AssemblÃ© 
GÃ©nÃ©ral dÃ©sign le Bureau de l'association et les gestionnaires du patrimoine financier. En 
cas de vacance, le Conseil d'Administration dÃ©sign un remplaÃ§an en son sein. 
Le Conseil Ã©dict les rÃ¨gle relatives au bon usage de la bibliothÃ¨qu et des collections, aux 
sorties, ainsi que les recommandations aux auteurs de publications. 

ARTICLE 4 : Les commissions 
Il est instituÃ une Commission consultative permanente chargÃ© d'Ã©tudie toutes les ques- 
tions relatives aux activitÃ© scientifiques de l'association, l'organisation de ses manifesta- 
tions, ainsi que tout sujet Ã propos duquel le Conseil d'Administration juge utile de la 
consulter. 
Cette Commission, prÃ©sidÃ par le PrÃ©siden de l'association et convoquÃ© par ses soins, 
comprend les membres du Conseil (membres de droit), ainsi que des membres de l'associa- 
tion choisis par le Conseil en raison de leur compÃ©tence et dÃ©signÃ chaque annÃ© lors de sa 
premiÃ¨r rÃ©unio suivant l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 
D'autres commissions peuvent Ãªtr crÃ©Ã© par dÃ©cisio du Conseil d'Administration. 
Le PrÃ©siden de l'association peut inviter aux rÃ©union des commissions des membres de 
l'association ou des personnalitÃ© extÃ©rieures 
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ARTICLE 5 : L'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra 
Les modalitÃ© de convocation, les conditions de quorum et de majoritÃ sont rÃ©glÃ© par les 
statuts. 
Le compte-rendu de l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral rÃ©dig par le secrÃ©tair gÃ©nÃ©r ou Ã dÃ©fau par 
le secrÃ©tair des sÃ©ance du Conseil d'Administration, et approuvÃ par le Conseil 

d'Administration, ainsi que le rapport moral du PrÃ©sident les comptes de l'exercice clos, le 
budget de l'exercice suivant et la composition du Conseil d'Administration et des bureaux 
des sections et des groupes locaux, seront publiÃ© dans le bulletin de l'association. 

ARTICLE 6 : Fonctionnement du Conseil d'Administration 
Le Bureau 
- assure l'administration et la gestion de l'association ; 
- rÃ©alis les tÃ¢che qui lui sont dÃ©lÃ©guÃ ou confiÃ©e par le Conseil d'Administration. 

Le PrÃ©siden de l'association 
Le PrÃ©siden reprÃ©sent l'association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous 
pouvoirs Ã cet effet. 

Le PrÃ©siden s'assure de la gestion quotidienne de l'association. Il agit au nom et pour le 
compte de l'association 

Il est habilitÃ Ã ouvrir et faire fonctionner, dans tous Ã©tablissement de crÃ©di ou financiers, 
tous comptes et tous livrets d'Ã©pargne 
Il possÃ¨d de droit la signature de tous les comptes. 

Il convoque les AssemblÃ©e GÃ©nÃ©ral et les rÃ©union du Conseil d'Administration et des 
Commissions. 
En cas d'absence le PrÃ©siden est remplacÃ par le Vice-prÃ©sident 

Le PrÃ©siden peut dÃ©lÃ©gu par Ã©cri une partie de ses attributions Ã un membre du Bureau 
ou du Conseil d'Administration nommÃ par le Conseil d'Administration sur proposition du 
PrÃ©sident Il peut Ã tout instant mettre fin aux dites dÃ©lÃ©gation 

Le SecrÃ©tair gÃ©nÃ©r 
Le SecrÃ©tair gÃ©nÃ©r rÃ©dig les Ã©crit concernant le fonctionnement de l'association, exÃ© 

cute les formalitÃ© prescrites par la loi, veille au classement et Ã la conservation des archi- 
ves de l'association. 
Il est chargÃ des relations avec les autoritÃ© responsables et de la gestion des locaux mis Ã 
la disposition de l'association, notamment pour ce qui concerne la sÃ©curit et l'accessibili- 

tÃ© Il peut Ãªtr aidÃ dans cette tÃ¢ch par un ou plusieurs collaborateurs dÃ©signÃ par le 
Conseil d'Administration sur sa proposition. 
Il a la responsabilitÃ de la bonne tenue et du bon fonctionnement du patrimoine matÃ©rie de 
la SociÃ©tÃ en dehors de la bibliothÃ¨qu et des collections. Pour le mobilier et les Ã©quipe 

ments informatiques et bureautiques, il est aidÃ par des responsables de matÃ©rie dÃ©signÃ 
par le Conseil d'Administration sur sa proposition, et placÃ© sous son autoritÃ© 

NumÃ©risatio SociÃ©t linnÃ©enn de Lyon 



Le BibliothÃ©cair gÃ©nÃ©r 
Il assure, en coordination avec les bibliothÃ©caire de section, l'acquisition, le classement, 
l'inventaire et la diffusion des livres, revues et documents scientifiques appartenant Ã l'as- 
sociation. 
Il coordonne les permanences de bibliothÃ¨que 

Le BibliothÃ©cair adjoint 
NommÃ par le Conseil d'Administration sur proposition du BibliothÃ©cair gÃ©nÃ©ra il assis- 
te ce dernier dans l'exercice de ses fonctions. 

Le Responsable des publications 
Le Responsable des publications est chargÃ de la rÃ©daction de l'impression et de l'expÃ©di 
tion des publications pÃ©riodique de l'association et notamment du Ã Bulletin mensuel de 
la SociÃ©t linnÃ©enn de Lyon Ãˆ Il veille Ã leur conformitÃ avec les rÃ¨gle figurant dans le 
prÃ©sen rÃ¨glemen intÃ©rieur ainsi qu'avec les recommandations aux auteurs Ã©laborÃ© par 
le Conseil d'Administration. 
Il est Ã©galemen chargÃ© dans les mÃªme conditions, de l'Ã©ditio des autres publications 
avec le concours des sections concernÃ©es 

Le TrÃ©sorie 
Le TrÃ©sorie possÃ¨d la signature des comptes de fonctionnement usuel, Ã l'exclusion des 
comptes de gestion du patrimoine. 
Il effectue tous les paiements et reÃ§oi toutes les sommes dues Ã l'association, sous le 
contrÃ´l du PrÃ©sident 
Il tient la comptabilitÃ de toutes les opÃ©ration effectuÃ©e en se faisant Ã©ventuellemen 
assister par des personnes techniquement compÃ©tentes 
Il prÃ©par le budget de l'exercice suivant avec le concours des membres du Bureau, du 
Responsable des publications, du BibliothÃ©caire des Gestionnaires du patrimoine, des 
PrÃ©sident de section et des groupes locaux et en gÃ©nÃ©r de tout membre du Conseil 
d'Administration conduit Ã engager des dÃ©pense ou assurer des recettes. Il propose un pro- 
jet de budget au Conseil d'Administration, qui le soumettra avec ou sans modifications Ã 
'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 
Il prÃ©par les comptes sociaux qui seront arrÃªtÃ par le Conseil d'Administration. 
Pour les comptes de fonctionnement usuel, le Conseil d'Administration peut dÃ©lÃ©gu la 
signature Ã une ou deux personnes sous rÃ©serv de l'accord formel donnÃ par le PrÃ©siden 
et le TrÃ©sorier 
Tout dÃ©caissemen se fait sous double signature au-delÃ d'une somme fixÃ© chaque annÃ© 
par le Conseil d'Administration lors de la premiÃ¨r rÃ©unio qui suit l'AssemblÃ© gÃ©nÃ©ral 
Aucun mandataire ne peut signer de chÃ¨qu Ã son ordre. 

Le TrÃ©sorie adjoint 
NommÃ par le Conseil d'Administration sur proposition du TrÃ©sorier il assiste ce dernier 
dans l'exercice de ses fonctions. 
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Les Gestionnaires du patrimoine 

DÃ©signÃ par le Conseil d'Administration, placÃ© sous l'autoritÃ du PrÃ©sident ils assurent 

la gestion du patrimoine financier. Ils possÃ¨den la signature sur les comptes du patrimoi- 

ne financier selon les modalitÃ© dÃ©finie par le Conseil d'Administration. Ils font un rap- 

port annucl dc leur gestion au Conseil d'Administration. 

Le Censeur 

DÃ©sign parmi les membres de l'association par l'AssemblÃ© gÃ©nÃ©ra sur proposition du 

conseil d'Administration, le Censeur contrÃ´l la comptabilitÃ© s'assure de la conformitÃ 

des dÃ©pense par rapport a l'objet social, ainsi que de la rÃ©gularit du fonctionnement de 

l'association. Il dispose pour cela de tous les moyens de contrÃ´l qu'il juge nÃ©cessaire Il 

rend compte de sa mission Ã l'AssemblÃ© gÃ©nÃ©ral 

Son mandat est de trois ans, renouvelable une fois. 

Le SecrÃ©tair de sÃ©anc des rÃ©union du Conseil d'Administration 

RattachÃ au SecrÃ©tair gÃ©nÃ©ra il rÃ©dig les procÃ¨s-verbau des rÃ©union du Conseil et i l  

en donne lecture lors de la sÃ©anc suivante du Conseil. Il tient Ã jour les registres de prÃ© 

sence et des procÃ¨s-verbaux Les procÃ¨s-verbau devront Ãªtr accompagnÃ© d'un relevÃ de 

dÃ©cision et comporter les Ã©lÃ©men chiffrÃ©s 

ARTICLE 7 : Fonctionnement des sections et des groupes locaux 
Les PrÃ©sident de section 

Ils sont membres du Conseil d'Administration, qu'ils tiennent informÃ© des activitÃ© et des 

propositions de leur section, et ils rendent compte des dÃ©cision du Conseil lors des rÃ©uni 

ons des sections. 

Ils sont chargÃ© de l'animation de leur section : prÃ©paratio des rÃ©unions sorties, confÃ© 

rences, participation aux expositions et autres manifestations. 

Ils sont chargÃ© de la prÃ©sentatio des manuscrits dans leur section aprÃ¨ examen et appro- 

bation donnÃ© par deux lecteurs qu'ils choisissent. 

Ils doivent veiller Ã ce que l'ordre du jour des rÃ©union ainsi que le programme des sorties 

soient Ã©tabli et remis au Responsable des publications lors du Conseil d'Administration 

ou dans les dÃ©lai fixÃ© par celui-ci, et a ce que le courrier de la section soit rÃ©guliÃ¨reme 

relevÃ© et les rÃ©ponse assurÃ©es 

Ils sont chargÃ© de trouver un responsable des collections entretenues par leur section. 

Ils dÃ©signen les auteurs des analyses des ouvrages reÃ§u dans la section. 

Les SecrÃ©taire de section 

Ils sont chargÃ© d'Ã©tabli le compte rendu de chaque rkunion de la section et d'en donner 

lecture lors de la sÃ©anc suivante ; ils s'efforcent de conserver un maximum d'informations 

relatives a l'activitÃ scientifique de la section. 

Ils tiennent Ã jour les registres de prÃ©senc et des comptes rendus. 
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Les BibliothÃ©caire de section 
Ils sont chargÃ©s en Ã©troit relation avec le BibliothÃ©cair gÃ©nÃ©ra de donner accÃ¨ Ã la 
documentation lors des permanences, et de contribuer au classement des ouvrages et pÃ©rio 
diques de leur discipline. Lors des rÃ©union de la section, ils donnent les informations rela- 
tives aux ouvrages rÃ©cemmen acquis et aux abonnements nouveaux. 
Ils collectent les informations permettant de juger de l'opportunitÃ des acquisitions, abon- 
nements et Ã©changes 
Ils consentent les prÃªt aux membres de l'association Ã jour de leur cotisation. Ils sur- 
veillent le retour des emprunts. Ils peuvent se faire aider par des BibliothÃ©caires-assistant 
nommÃ© par la section. 

Les Conservateurs des collections 
Ils sont dÃ©signÃ par la section et sont chargÃ© d'entretenir et classer les collections, et d'en 
faciliter la consultation dans le respect des rÃ¨gle Ã©dictÃ© par le Conseil d'Administration. 

Les DÃ©lÃ©gu de section 
ProposÃ© par leur section, ils concourent, dans le cadre du Conseil d'Administration, Ã l'ad- 
ministration de l'association et Ã son bon fonctionnement. 
Par leurs avis et leurs votes au Conseil d'Administration, ils expriment aussi les dÃ©sir des 
membres de leur section tant sur l'Ã©volutio des activitÃ© de leur section que sur le fonc- 
tionnement et les orientations de l'association. 

Les Bureaux des groupes locaux 
Le PrÃ©siden du groupe local est membre du Conseil d'Administration de l'association, 
qu'il tient informÃ des activitÃ© et des propositions de son groupe, et il rend compte au 
groupe local des dÃ©cision du Conseil. 
Il est chargÃ de l'animation de son groupe local : prÃ©paratio des rÃ©unions sorties, confÃ© 
rences, participation aux expositions et autres manifestations. 
Il doit veiller Ã ce que l'ordre du jour des rÃ©union ainsi que le programme des sorties 
soient Ã©tabli et remis au Responsable des publications lors du Conseil d'Administration 
ou dans les dÃ©lai fixÃ© par celui-ci, et Ã ce que le courrier du groupe local soit rÃ©guliÃ¨r 
ment relevÃ© et les rÃ©ponse assurÃ©es 
Il est chargÃ de trouver un responsable des collections entretenues par son groupe. 
Le SecrÃ©tair est chargÃ d'Ã©tabli le compte rendu de chaque rÃ©unio du groupelocal et 
d'en donner lecture lors de la sÃ©anc suivante. Il tient Ã jour le registre de prÃ©senc et celui 
des comptes rendus. 
Le BibliothÃ©cair assure, en coordination avec le BibliothÃ©cair GÃ©nÃ©r de l'association, 
l'acquisition, le classement, l'inventaire et la diffusion des livres, revues et documents 
appartenant Ã son groupe dans le cadre de l'association. 
Il coordonne les permanences de la bibliothÃ¨qu du groupe local. 
Le TrÃ©sorie est chargÃ de tout ce qui concerne la gestion de l'allocation affectÃ© au fonc- 
tionnement du groupe local. Il tient la comptabilitÃ de toutes les opÃ©ration effectuÃ©e et 
participe Ã la prÃ©paratio du budget de l'exercice suivant de l'association. 
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Sur proposition de son PrÃ©sident chaque section ou groupe local peut dÃ©signe des adjoints 

aux secrÃ©taires bibliothÃ©caire ou Conservateurs des collections de la section ou du grou- 

pe local, ou confier certaines tÃ¢che Ã des membres de la section ou du groupe. Le PrÃ©siden 

de la section ou du groupe en informe le Conseil d'Administration pour approbation. 

ARTICLE 8 : MatÃ©riel 
Le Conseil d'Administration dÃ©sign un ou plusieurs responsables des matÃ©riel et appareils 

(scientifiques, informatiques, administratifs, etc.). PlacÃ© sous l'autoritÃ du SecrÃ©tair gÃ©nÃ 

ral, ils ont pour rÃ´l dans leur domaine propre : 

- de donner leur avis motivÃ sur les acquisitions ; 

- d'assurer l'entretien des diffÃ©rent matÃ©riel ; 

- d'en coordonner l'utilisation. 

ARTICLE 9 : BibliothÃ¨que collections et archives 
Chaque section ou groupe local est chargÃ d'entretenir et de classer ses collections et dÃ©si 

gne Ã cet effet un conservateur. Les collections d'histoire naturelle de l'association, en cas 

d'impossibilitÃ Ã les conserver dans leur intÃ©gralitÃ peuvent Ãªtr soit confiÃ©e Ã la garde soit 

cÃ©dÃ© Ã des organismes publics reconnus comme dÃ©tenteur de collections de mÃªm quali- 

tÃ© sur proposition des sections concernÃ©e et aprÃ¨ acceptation du Conseil d'Administration, 

sous rÃ©serv du respect des conditions imposÃ©e par les donateurs. 

Les modalitÃ© de consultation et d'emprunt des ouvrages, documents et objets de toute natu- 

re appartenant Ã l'association sont arrÃªtÃ© par le Conseil d'Administration sur proposition 

du BibliothÃ©cair ou des Conservateurs des collections, en tenant compte des recommanda- 

tions Ã©laborÃ© par les organismes techniques compÃ©tents 

Les prÃªt d'ouvrages ne sont consentis qu'aux membres de l'association majeurs Ã jour de 

leur cotisation, pour une durÃ© maximale de 2 mois, renouvelable une fois avec l'accord du 

BibliothÃ©cair gÃ©nÃ©ra Obligatoirement nominatifs, ils engagent la responsabilitÃ person- 

nelle des emprunteurs. Ils ne peuvent Ãªtr effectuÃ© par correspondance. 

Le non-respect par les emprunteurs des dispositions du prÃ©sen RÃ¨glemen intÃ©rieu et des 

rÃ¨gle particuliÃ¨re Ã©dictÃ© par le Conseil d'Administration, et en particulier la dÃ©tÃ©riorati 

ou la dÃ©tentio abusivement prolongÃ© des ouvrages, documents et objets consultÃ© ou 

empruntÃ©s peut entraÃ®ne la radiation prononcÃ© par le Conseil d'Administration dans les 

conditions prÃ©vue Ã l'article 4 des statuts, sans prÃ©judic des poursuites judiciaires que le 

Conseil peut juger appropriÃ©es 

En cas de dissolution de l'association, la bibliothÃ¨qu et les collections d'histoire naturelle 

de l'association seront dÃ©volue Ã des organismes publics reconnus comme dÃ©tenteur de 

collections de mÃªm qualitÃ© 

Le RÃ¨glemen particulier de la bibliothÃ¨qu et des collections, Ã©labor par le Conseil 

d'Administration, indique les mesures pratiques mises en oeuvre pour l'application du prÃ© 

sent article. Il sera affichÃ dans les locaux de la BibliothÃ¨que 
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ARTICLE 10 : RÃ¨gle gÃ©nÃ©ral de publication 
Tous les textes soumis pour publication doivent Ãªtr adressÃ© exclusivement au Responsable 
des publications. 
Pour les publications scientifiques, le Responsable des publications envoie un accusÃ de 
rÃ©ceptio Ã l'auteur. A la rÃ©ception le Responsable des publications, aprÃ¨ avoir vÃ©rifi que, 
dans sa forme, la future publication est conforme aux recommandations aux auteurs, trans- 
met deux exemplaires au PrÃ©siden de la section qui a la responsabilitÃ de faire Ã©value le 
manuscrit par deux personnes compÃ©tente ; celles-ci Ã©tabliron un rapport Ã©crit 
Si le fond de la publication convient, celle-ci sera mise Ã un prochain ordre du jour et prÃ© 
sentÃ© Ã la section. Au cas ou le fond ne semble pas correspondre aux objectifs du bulletin, 
le PrÃ©siden de section informera l'auteur des conclusions des rapporteurs en lui demandant 
de modifier son texte dans le sens proposÃ© ou lui fera connaÃ®tr que sa note est refusÃ©e 
Un double de cette lettre est conservÃ au secrÃ©taria gÃ©nÃ©ra 
AprÃ¨ rÃ©ceptio du texte corrigÃ© celui-ci sera mis par le PrÃ©siden de section Ã un prochain 
ordre du jour et prÃ©sent Ã la section. 
La prÃ©sentatio des notes en section est faite par les auteurs, ou Ã dÃ©fau par le PrÃ©siden ou 
par un membre compÃ©tent Le cas Ã©chÃ©an l'auteur sera priÃ par le PrÃ©siden de section de 
prendre en compte les remarques formulÃ©e en sÃ©ance 
Le Conseil d'Administration peut Ã©tabli des rÃ¨gle particuliÃ¨re pour certaines sections du 
Bulletin. 
La publication dans le Bulletin est rÃ©servÃ aux membres de l'association ayant acquittÃ 
deux annÃ©e complÃ¨te de cotisation, outre l'annÃ© en cours. 
Le Conseil d'Administration dÃ©sign le Directeur de publication. 

ARTICLE 11 : Sorties et manifestations Ã l'extÃ©rieu des locaux de l'association 
L'association prÃªt son concours scientifique Ã l'organisation de sorties et excursions orga- 
nisÃ©e sur l'initiative des sections, approuvÃ©e par le Conseil, et publiÃ©e dans le Bulletin. 
Chaque membre majeur de l'association choisit en toute indÃ©pendanc d'esprit d'y partici- 
per sous sa propre responsabilitÃ© 
Tout mineur adhÃ©ren doit montrer son autorisation parentale et se placer sous la responsa- 
bilitÃ d'un membre de la section organisatrice. 
Le coordinateur de la sortie dÃ©sign usuellement comme " conseiller technique " a pour rÃ´l 
d'en assurer le bon dÃ©roulemen technique et pÃ©dagogique 
Le seul fait de participer Ã la totalitÃ ou Ã une partie de la sortie engage tout participant Ã 
respecter sans rÃ©serv : 
- les statuts de l'association ainsi que le prÃ©sen rÃ¨glemen intÃ©rieu et tout rÃ¨glemen parti- 

culier des sorties Ã©dict par le Conseil d'Administration ; 
- les lois et rÃ¨glement en vigueur, y compris notamment ceux relatifs Ã la protection de l'en- 

vironnement, des espÃ¨ces des gisements et des sites ; 
- l'ensemble des indications donnÃ©e par le conseiller technique ; 
- tout rÃ¨glemen Ã©dict par le Conseil d'Administration pour les sorties. 
Tout participant ou groupe qui dÃ©sir se retirer avant l'annonce de la dislocation doit en 
informer le conseiller technique. 
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Il est admis que les membres de l'association puissent Ãªtr occasionnellement accompagnÃ© 
aux sorties par des membres de leur famille ou des amis proches s'intÃ©ressan aux activitÃ© 
de l'association. Toute personne invitÃ©e du fait de sa participation, adhÃ¨r sans rÃ©serv Ã 
l'ensemble des dispositions du prÃ©sen rÃ¨glemen intÃ©rieu se rapportant aux sorties et s'en- 
gage a les respecter intÃ©gralement 
Il appartient au membre invitant Ã d'informer pleinement les intÃ©ressÃ quant a leurs obli- 
gations. 
Tout mineur invitÃ© non accompagnÃ d'une personne titulaire de l'autoritÃ parentale, est ipso 
facto placÃ sous la responsabilitÃ du membre Ã invitant Ã lequel doit faire son affaire d'ob- 
tenir l'autorisation parentale. 

ARTICLE 12 : Expositions et manifestations 
Pour toute exposition ou manifestation rÃ©guliÃ¨ ou exceptionnelle organisÃ© par l'associa- 
tion, une section, ou un groupe local, le Conseil d'Administration nomme un commissaire 
chargÃ de coordonner l'organisation. 
Dans le cas de participation de l'association Ã une exposition ou manifestation, le Conseil 
d'Administration dÃ©sign un dÃ©lÃ©gu 
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